
el geoph , siquc. et pratiques 111111ière .... d'ingénierie et de métallurgie. lous ces
trav aux d Opérations sont conformes à toutes les lois ou décisions prises par les
autori les compétentes.

Il n') a pas actuel lcrncnt de trav au:•.

peut raisonnablement ...'attendre a
réhabilitation et la rcstaurauon

commandés ou d'actions requises ou dont on
ce qu'dies soient requises. concernant la
du Bien ou "'1..' rapportant aux aspects

env irorinemcntaux du Hien ou de ...Opération ..•exécutées sur celui-ci.

5. Droits. lI11pOh. taxcx el redev ance ...

fous droux. impôts. taxes et redcv ance-. mis à charge du Bien sont intégralement
payes el le Bien est libre de toutes charges fiscales et autres au regard des lois de la
République Démocratique du Congo.

6. Actions et procedures

Il n') a pas d'action ... ou de procedures en cours ou menaçantes qui. si elles
aboutissaient. affecteraient ou seraient de nature a affecter le Bien.

7. Droits et Titres Miniers détenus par ( O\t1IKA Sprl

CO\t1IKA Sprl aura la jouissance paisible du Bien. Gt,CA\-lI:--':ES détient tous les
certificats. permis. titres et autorisations requis par l'Ftat ou par toute autorité
gouH'rnementak ou adrmrustrauv e en République Democratique du Congo pour
détenir le Bien et lexploitcr et tous les Droits et 1itres Miniers sur le Bien seront
validés. exempts de passif exigible a la date d'entrée en vigueur de la présente
COI1\ enuon et ne seront grcv cs d'aucune disposition. condition ou limitation
anormale qui ne serait pas légale ou réglemcntarre ou contractuelle.

8. Polluants

Par rapport a la législauon environnernentale applicable. aucun produit polluant n'a
été consciemment et expressément dépose. répandu. déchargé. abandonné. pompé.
versé. injecte. déverse ni ne s'est cc happé. écoulé ou infiltré sur ou dans le Bien en

\ iolation d'une quelconque réglementation env ironncmcntale congolaise. il n'y a
pas de notification orale ou ecrite concernant le dév erscmcnt d'un produit
contaminant en rapport a\ cc le Bien. qui imposerait ou pourrait Imposer à
(ir:C.-\\11'\.l:S d'entreprendre une action corrective ou reparatrice. ni aucune
responsabilite en raison d'une quelconque législation applicable en matière
d'env ironnernent. Aucune partie du Bien n'est située dans une zone
env ironncmemalc sensible ou dans des lones de déversement réglementées.

1r
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Il n y a ra~ Jt' :-t'f\ uudc. Je pm lIegt' lHI JI..' charge". autres que legales. de nature
environnernentale. rclati ts au Bien et il n'existe pas d'actions entreprises. sur le
point d'ètn ..' entreprise" nu en cours. qut puissent grever le Bien de telles charges
env ironnerncntalcs

GfCt\\11'-1 S n'a pas connais ...ance de falls ou de circonstances ayant trait à des
mancrcs t'11\ rronncmcntales concernant le Bien qUI puissent aboutir à l'avenir à une
qUekl'11411t' phi! g~1!Ion ou rexpon .••abi Ille en mauere d'cm 1ronnerncnt.

9. Information ...Importantes

GI:CAMl'- 1-S a mis el meura J la disposition de \\ :\\:BAO I 1D et de CO\1/KA
Sprl toutes 11..'•.. uuormauons unport.mte-, t'Il sa possession ou sous son contrôle
rclativ es au BI!;;,I1.lesquelles seront ~I prendre (:11compte el il \ aloriser dan" l'f:tudc
de l-a,,,ah1lItt'

JO. Lois l'( Jugements

La signature. la remise et l'execution de la presente Convention par GE:,C:\Mli\E
ne \ iolent pas une quelconque disposiuon légale, ni une quelconque décision
judiciaire.

GECA:Yll'\ I-:S declare 'lu "elle a actuellement deux Societes Affiliées ou Affilié
susceptibles dl' participer au financement du Projet ou d' acquerir des Parts sociales
du Capnal social de CO\1IKA "'prl aux termes de'> vrticles 10.1 et 14 de la présente
Convention l'! de ....Statut-, C: ....t'Ill la Socicté lrnmobilrèrc du Congo. SI1\1CO Sprl
en sip lc. et 1::1<-'llCIt'It' Generale de,> 1elecommunicauons. xogetel Sprl en sigle. Elle
autorise. en outre. \\ A '..BAO 1 TD a vérifier la réalité de lalfiliation des futures
Sociétés .vffilice» ou des xffilic-. lor ....de la cession de Parts en leur faveur.

ARTICLE 18 - STIPl LA TIO~S, DECLARA TIO;\S ET GARA:'\TIES DE
\\A~BAO LTD

WA~BAO l. I'D supule. declare et garantit par la présente Convention à GECAMr~E:S
que:

) 8.1. Societes Aflilices ouAffihes

\\":\:\8.\0 1 1D declare et t'cnllie l'honorabilite CI la credibilite de ses Societes
,\!'tilil'C,> ou \ftilit'''. Ille autun ...t'. en outre, (iLC-\\!lI".-S a verifier la réalité de
lutfihauou d •..'" t uturc •.•<-'l'Cletc-. \ItiIIÙ· ...•ou de .... vffilie-, lors de la cession de Parts

en leur fJ\ cui
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18.2. Engagement t.:t garanue du financement du Projet

WA~H:\() 1 Il) confirme qu'il a la ferme volonté et la capacué de se procurer,
dans k~ dé laix presents par lLtude de Faisabilite. le financement de
l'lm estixscmcnt Minier Extractif et Industriel dont le montant sera également
détermine par n:wde de larsahi litc. d ce sans engagement financier de
GFCAf\1J\.1 ~.

ARTICLE 19 - Sl'RVI\'A~CE DES STIPl'LATIO"S, DECLARATIO~S ET
CARA:"oJTIF.

L'exactitude de chaque stipulation. declarauon et garantie. ainsi que l'engagement de les
respecter. consutuent p0ur chacune de ...Parues une condition déterminante à la signature
de la présente Conv enrion. Il ne peut être renoncé. en tout ou en partie. à une de ces

stipulations. declarations el garanticx que par la Partit: en faveur de laquelle la stipulation.
la déclaration nu la garantie cst l'aile. pour autant que CO:Y1IKA Sprl continue d'exister.

ARTICLE 20 - .\IlISF. E'\' ŒlVRE DES ()ISPOSITIO;\JS CONCER!'IANT
LES ASSOCIÉS

20.1. i:.ffets de la (' onv cnuon

Chaque Partie \ otera ou fera en sone que: ses dclégués votent de façon à donner
plein et entier effet aux dispovruon-, dl' la présente Conv enuon. et s'engage à
participer a la création de <..'OV1[KA Sprl conformément aux Statuts.

20.2. Contradicuon

En cas de contradiction entre ks dispositions de la presente Convention et les
Statuts dl' ('O\lIKr\ Sprl. les dispositions de la présente Convention s'appliqueront
dans toute la mesure permise: par la loi. Chaque Associé s'engage à voter ou à faire
en sorte que ses délègues votent le ... modifications de. Statuts de COMIKA Sprl
nécessaires pour éliminer la contradiction en fav cur des dispositions de la présente
COI1\ ent ion.

20,3. Associes Successif" Iles

Toute Personne qUI deviendra .vssociéc de COMIKA Sprl sera liée par les
dispositions de la presente Convention et dev ra marquer son accord sur les termes
de celui-ci en remettant aux Parties lin document écrit dans lequel elle déclare sa
volonté d'être III..'L' par le ... condition- dl' Id presente Convention et indique une

r(...,
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adresse ou les notifications prcx ues a la presente Convention pourront lui être
faites.

20,,4, Part..,

Les dispositions de la presente Convention relatives aux Parts s'appliqueront
mutatis mutandis à tous les titre ou Parts dans lesquels les Parts pourraient être
converties. modifiees. re-classifiees. rachetees. subdix l'>CCS ou consolidées:
egalement. à tous le turcs et parts quelconques auxquels ks Associes de COv11K 1\

Sprl aur, mt droit il 1itrc de d 1\ rdende ou de d istri bution pa) able en parts ou en t itres
nu quil-, souscriraient a laverur.

TITRE VIII: DtTREE DE LA CONVE!'iTION, RESOLl.'TIO~ nrs
DlffERE:\DS ET ARBITRAGE

ARTICLE 21 - OLREE D[ LA (,O~V[~TIOl\, RESILIATIO~ ET
LlQl'IDATIO:"j

La présente COI1\ eruion demeurera en \ igueur pour toute la duree de \ le de (,0;-'11 KA
Sprl et. en conséquence. aussi longtemps que:

(a) COMIKA Spr! ne sera pas dissoute et liquidee, ou
(b) l' -xsscrnblee générale n'aura pas décidé d'un commun accord de mettre

fin à la présente Convention.

Au cas où l'Assemblée Générale décidedun commun accord de mettre fin à la présente
Convention. les disposition' de l'Article 24 ci-après sappliqueront.

ARTICLE 22 - DROIT APPLICABLE ET REGLEME~T DES LITIGES OlT
DlffERE:\DS

22,1, La présente COI1\ ention sera principalement regle et interprétée conformément
aux lois de la République Democratique du Congo,

'')') ') '\n!lobstanl les di. po-nions de l'Article 22,3 ci-dessous, en eus de litige ou
différend entre Parties ne Je la présente Convention ou en relation avec celle-ci
ou a) a 111 trait à la \ iolation de celle-ci. les Parties CO/1\ ienneru. avant d'engager
route procédure de resiliation ou tout recours arbitral. de se rencontrer pour
tenter de parvenir à un règl 'ment il l'amiable, A cet effet. les Parties ou leurs
délégués se rencontreront dans les quinze (15 l Jours de l'inv itation il une telle

( onvcntion dcntrcprr-,e cornrnune n-' 9;:;1 ~2~O:\ ..,C (,( 20llk
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rencontre. adrcs ....cc par lettre recommandee par la Partie la plus diligente aux
autre ....Parties '\1 celle rencontre n'a pas eu lieu dans Ce delai ou si le litige ou
differend ne lai: pas l'objet d'un rcg lcmcnt ecru Jans les quinze (1 ~) .Jours de la
réunion. route Parue peut <oumcure lcdu litige J l'arbitrage pour son règlement à
la Chambre de <- 0l11111nCe Inrernauonale de Pun-.(C.CI )':1 Ce selon ses règles.

1nus differends entre ('O\llK:\ ~prl les Parties, les Gérants et liquidateurs de
CO\1IK:\ Sprl. rclaufv aux affaires de CO\1IK/\ Spr l ou à l'execution des
Statuts de (,O\'IIK:\ Sprl -croru tranche'> définiu vernent suivant le Règlement
darbitrugc de la Chambre dl' <- ornmcrcc lruernauonale de Pans par trois
arbitres 1101lHlh:s conformement a -on Rcg lcment

ARTICLE 23 - SA\'CTIO~S E'\ CAS D'I"EXE(TTIO~

23,1. Chaque Partie s'engage a tenir Indemne d a indemniser les autres Parties de tout
dommage resultant de toute \ iolauon J'une quelconque de ses Obligations
contenue" dan- la presente Convcnuon. non imputable a la faute de l'une ou
plusieur- .unrc- Partie". 1 c'> -tipuluuon-; declarations et garanties sont comprises
dans le" Obligations \ iscc-. cr-dcsvu- ains: que les Obligations liée ..• à la
contidenuulite de" informations.

Î" '")
-.) ,-, Ln dehor-. des GIS de l-orce xlaieurc. en ca" d'inexécution d'une des dispositions

de la pre-cnte (\H1\ cnuon par line nu pluvicurs Parties, les autres Parties pourront
suspendre l'ex •..-cuuon des Obligatious leur Incombant en \ ertu dl' la présente
Conv enuon. jusqu'a ce qu il sou remedie a cette inexécution. Dans Ce cas, les
délais COI1\ l'nus pour l'execution de ces Obligations seront allongés d'une durée
égale a celle de l'inexecution.

A cet d'kt. la ou le" Partic-, IÙI\ ani pas execute leurs Obligations ..,e \ erront
mises en demeure par l'une de- autre'> Parties de les executer dans un délai de
trois (')) 1111)1'>, courant a partir de la date de mise en demeure, la notification de la
mise (1) demeure ~e l'l't'a par lettre recommandee a la poste. avec accusé de
réception ou lettre remise en mains propres av cc accusé de reception. ou par
messagerie électronique. 11.'.., délais courant a data du lendemain du jour de

l'accuse de reception.

23.4. Au terme du delai dl' trois (-,) mois, si la Partie en défaut n'a toujours pas exécute
une ou plu-ucur-, de Se'> Obhgation-, elle dex fa mdcmniser les autres Parties: Je
montant de lmdcmrusauon sera fivc par arbitrage conformément aux dispositions
de lArticlc ::

(<1111\'1\'''''1 d"'I1II'<'pn,,' rurmnun« fl' \' ')'1 1~IW:, -«. (;( ~OOH
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ARTICLE 24 - Rés ilianon anticipée de la Conv ention par GECAMINES

24. J. In cas de manquement gnl\e de \\ .\\.8,\0 L II) dans l'obligation de
financement des lnv csusscmcnt-, vliruvr. lvtructif et Industriel. (Jf-CAMI\lES peut
mettre en demeure W,'\.B.\O 1 1[) de 1'\:.'l1)eOII:.'f a la situation. Si dans les quatre-vingt
dix (90) Jours qUI suivent la 1111:-.Cen demeure. W:\\.BAO LI [) n'a pas exécuté ses

Obligations, GIT ·\\11" lS il la poxsibihtc de resilier la présente Conv eruion à moins que
WAt\BAO 1.1 j) ne prouve que le manquement gru\e.:' n'est pas dû a une faute de sa part.

Par manquement grav c. on entend lin retard, dl' douze (12) mois sur le délai prescrit par
l'Etude de l-aisabilite pour la mise a disposuion Je COMIK/\ Sprl des fonds programmés
par l'Etude de 1aisabilitc dont le montant cumule atteint la moitié au moins des fonds
programmés pour une periode de douze ( 12) mois dInvesusscments Minier. Extractif et
Industriel:

La resiliation .inucrpcc demandee par (il (.\\11:\I"S entraînera la dissolution et la
liquidation de('O\1IK!\ Spr!.

24.2. Resiliauon anticipee par \.\ :\\.B·\() 1 TD

En cas de non-profitabilue du Projet Minier, W.\\.BAO LI [) consultera CîECAMINES
pour troux er une -oluuon.

Si dans le rnoi-, qui suit la consultation, les Parties n'ont pas trouvé de solution pour
remédier à la situation de non-profitahilite. W ·\:\!3AO LTD aura le droit de resilier la
présente Convenuon

Par situation de non profitabihtc. il bu! entendre l'absence de profit pendant au moins
trois exercices successifs par uite d'une chute des cours des métaux à un niveau inférieur
au coût de production estime rrrcductible.

La résiliation anucipéc demandée par \\:\ '\Rr\O l l'D entraînera la dissolution et la
liquidation de (,O\IIK'\ Spr!.

En cas de litige sur la re siliation anucipcc. les Punies scn remettront à l'arbitrage,
conformement a l' -vrucle ::::::de la presente COl1\ cnuon.

Les dispositions de larticle J': Ile sapphqueru pas en t:as de Force Majeure

TITRE IX :DISSOLlTIO~ ET LlQl'IDATIO;\i
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ARTICLE 25 - OISSOLl TlO,", ET LlQllDA TIO:\

251. Ln cas Je dissolunon et de hquidation de: ("O\lIK:\ Sprl. les dispositions des
Statuts concernant la liquidation s'appliqueront conformement aux lois de la
République Democratique du <.. ongll et LL'. sans préjudice des dispositions
cl-apn ..'"

25.2. En cas de dissoluuon de CO\lll\..'\ Sprl pour quelque cause que ce soit et à
quelque moment que cc ::--011. l'\:"~emolée Generale nommera le ou les
liquidateurs. determinera leurs pouv ()Ir~ et fivcra leurs emoluments. L 'Assemblée

Generale jouit ,1 CL'lIê lin de- droits les plus etendus.

La nomination des liquidateurs met tin au mandat des membres du Conseil de
Gérance. CO\11I\./\ Sprl est réputée alors n'exister que pour sa liquidation.

25.4. Dans k. mèmc-. conditions concurrcnuelles. GEC.'\\-lI"\iFS aura le droit
préfereniicl de recuperer lès Drort-, et 1itre-. Miniers sur le Bien par la Cession

desdiis Droit-, el ) itrc ... vluucr-. \U C.b ou la valeur des Droits et 1mes Miniers
sur Ii: BIt:l1 excederait la pan de (il C:\ \11\.j·S Jans la liquidation, ('fOCAY1I1\t-.S
versera la difference 3 CO\11K.\ "lprl. l.a valeur des Droits et Titres Miniers et
celle dc-, actit-, de ('O\IIK.\ xprl sera detcrrrunee. selon les normes générales
intcrnationalcmcnt admises, par un etablissement spécialisé d'évaluation désigné
à cene fin par le Conseil de gérance. Cet etablissement doit être indépendant.
internationalernent reconnu et qualifié pour cette évaluauon.

TITRE X: AI)'1I~ISTRA TIO~ DE CO.\1IKA Sprl

ARTICLE 26 - AO\1INISTRA TlO~ DE CO!\1IKA Sprl

L'administration dl.' CO\lIK.\ Spr], notamment la composition, les pouvoirs et le
fonctionnement Je ses organe- de gestion et de contrôle est organisée par ses Statuts.

ARTICLE 27 - CO\1POSITIO~ ET CO~DITIO:\S DE ~OVfINATION DES
"E:vIBRES Dl CO:'\SEIL DE GÉR.-\NCE

27.1. COMIKA Sprl est geree par un Conseil de Gerance composé de sept (7) Membres:
cinq (5) Membres "l'l'ont nommés par l' Assemblée Générale parmi les candidats
présentes par \\ :\:\ B \() 1 1D el deux {21 vlernbres seront nommés parmi les
cand idatx rn:"l'I1te" par (,l (' .\ \ II\. l~.

if ( ,"1' ,'1111"" .1"cntrrprr-« rllmmlllH n' \ . l)~1 ~2HO=, '<. C( 2mlH
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27.2. l.cs Gerant-. ..;onl JC";lgnc~ par I·:h..;cmhlcc Generale Quil« soient Associés ou

non. ib <ont dcsiunc-, pour une duree mdctcrrmnée CI exerceront leur- fonctions
jusqua la dt:";lgnatlU!l Lk leur-, 'LlCC;:";'L'Uh

27.3. En cas Je \ •.lC<lIH':C J'UIlC place dl' (It::rant. par suite de deces. démission ou autre
cause. le:'. membre ....restants du Conscr] de Gerance. representant les Associés de la
même catcgonc que le Gerant denuv-ronnaire. peuvent pourv oir prov rsoirernent à
son remplacement iusqu« 1;1 pro ..:h.. II1L' \~scmhkt:' Generale. qui procedera el la
désignation ,l'UIl IWU\ CI (Icr:1Il1

ARTICLE 28 - FOl\CTIO~S Dl CO'iSnL DE GÉR.-\~CF

Le Conseil de Gerance detcrnune k~ orientation ....Je l'activ ite Je CO\ 11KA Sprl et \ cille
à leur rmsc en 1l:1I\re. Il prend les decisions strategiques en matière economique,
financière CI technologique. Il \<1 ,tgll .ru nom et pour II..: compte tic CO~1IKA Sprl.

28.1. 1 e Conscrl de Gerance e..;1 investi des pouvoirs étendus pour raire tous les actes
dadministrauon et dl' dr-postuon qUI mtércsscnt CO\1/KA Spr!. /1 a dans sa compétence
tous les actes qu: ne SOIll pas rescrv è~ n pressernent par la loi ou les Statuts à l'Assemblée
Générale. gcst ion Ii nanciere. contrat-. re lati f-, au personne 1. \ entes et achats,
établissement de ,il.'~L'~ admmistrau f-, agences et -uccursales. Le Conseil ne peut
empiéter sur le.., .it 11'1 buuou-, reer inn L1L':-' ,1 l' \ ..,..,1;'111hlec Generale par la lot ou par les
Statuts.

28.2, 'Iou:> actes L'ngcll;2eant (,()\1II\..\ Spr!. tous pouvoirs ct procurations. routes
révocations dagent-. cmplox L':-. I)LI -alanc dl' CO\1IKA Sprl. et notamment les actes
relati fs il l' evccut 1011 de- resol ution- Li Il Con:-.ci1 de Gérance. auxq uels un fonctionnaire
public ou un officier ministeriel prêle S,Hl concours, spécialement les actes de vente,
d'achat ou d' L'change dimrneubles. les actes de constitution ou d'acceptation
d'hypothèque. les mainlex ces 3\ cc ou san- constatation de paiement. seront valables à la
condition quils soient ";Ignc..; par une ou plusieurx personnels) agissant en vertu d'une
procuration donnee cxprevscmcnt par Il' ( onse i] de Gérance sous la forme <j'un ecrit ou
en vertu dunc procuration organisee pur le Règiement d'Ordre Intérieur ou en 'vertu
d'une procuration orguru-cc par k..; ~\atuh

28.3 1 '()L!\l'rturc LI lctrangcr de bureaux •.le representation. agences et succursales de
COMIK;\ Sprl pouml L'Ire decidee par IL' (onsetl de Gerance a la majorite des quatre
cinquièmes sans que cependant 11..:" bureaux. agences et succursales ainsi ouverts ne
puissent deroger ..le la direction d du contrôle du siege social.

ARTICLE 29 - Bl'I~EAl Dl' CO~~EIL Dr. (;F=RA~Cf.
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29.1. Le (\llbl.'iI de (i<.'r'II1l.'l.' elu parmi "1..' •.• membres un President propose par les
Associes J<.' la catcgonc B el un \·Il.'l.'-Pn: ...idcnt propose par le" Associés de la catégorie
A.

29.2. Le Con ...erl -;l' chOISI! Lin ...ccrcuure parmi "es autres membres. Il peut,
néanmoin .... nommer lin xccrctat re choi-o parun il' personnel de CO\1JKA Sprl.

ARTICLE 30 - GESTIO:\ ,JOt R~ALlERE-COVIITE DE DIRECTlO:\

30.1. l.e Consci] JI.' Gerance elit. parnn le" candidats presentes par les .vssocies de la
catégorie « B ». lin 1)1 reCII.'Uf Crcncrul. 1 1.' Di recteur Genera 1 sera assisté d' un Di recteur
Général -vdjuint que le Conseil Je Gerance elit parmi les candidats presentes par les
Associes de la categorie ..\" LI.' <.. on ....cil dl.' Gerance fixe les emoluments et avantages
du Directeur General 1.'1 du f) irecteur General Ad ioint.

30.2. Le Directeur Genera] et le Directeur Général vdjoint seront remplacés par le
Conseil dl.' Gerance sur proposition des \""ocle ...qui les auront dé ...ignes.

30.3. LèS dcu x Di rec te ur ... Crcncrau-, seront charges dl' la gestion journalière de
COM1K.A Sprl el presideront collcgralcmcnt un (, l orniré de Direction » compose. outre
d'eux-mêmes. Ju Directeur utulaire Ç( du Directeur Adjoint en charge de la production,
du Directeur en charge dl' ... finances. du budget el de la comptabilité. du Directeur en
charge des approv isionncrncnt-. du Directeur en charge des ventes el du Directeur en
charge des re ...<ource- humaine" 1 1.' Directeur en charge des finances. du budget et de la
comptabilite sera nomme pm le Cn!l,,;::il dl' Gerance parmi le" candidats proposes par les
ASSOCIes de catéuonc (, B ,le 1)Irl'l'lt'Ur .\dlnlnl en charge ..le la Production sera nommé
par k Conseil de Gerance parmi le" c.mdrduts propose» par l':\ssllcle de catégorie CI A »

Les autres Directeurs <crout nornme-, par le Conseil de Gerance sur appel doffres.

30.4. Le Conscr] de Gerance dererrru nc les pouvoirs. les attributions. les
appointements ou indemnites des mcmbrc-, Ju Comité Je Direction. Il peul révoquer
en tout temps la dccr-ron qui l u prise LI cet egard

ARTICLE 31 - '10DALITES J)[S REt 'iIO~S Dl" CO~SEIL DE GERANCE

31.1. Convocation

l.e Con-ci] de Cierancc Sl' reunit, "L1r conx ocation et sous la présidence de son
Président. ou l'Il cas li cmpèchcment de celui-cr. du Vice Président. ou à leur défaut.
du :'\lcmbre du ('lllbCi 1de Crcmncc de-igne par au moms trois autres Membres.

Les conv oc.uion ...aux l'l'unions du Con-ci] de Gérance ...ont faites par lettre. téléfax.
messagerie elcctroruquc ou Il':lcgram 1111.:. Hlcs dorv ent contenir l'ordre du jour.
indiquer la date. le lieu et 1IlL' urc de la reunion. 1ou" document" relev an! de l'ordre

("n\\'nl,ol1,J""IlI,rp"'" ,,"lIImlllH"" v 'I~I 2~!;n;;"C (,( 21H11!
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du jour e.'t qUI dOI\ cnt ètrc e'<lI11I11C" par le Convei] de Gerance doivent être ioints à

la conv ocauon

1 c" trai-. è p\l"e.., p.lr le -, (ie!".!nt-. pour participer au-, reunions du Conseil de

Gérance "\ln! -upportc-, ou rcrnbour ...e~ par «)\11"- \ ~prl

31.2. 1cnuc des rcuruonx

l.es reunion-, ordinaire ...du <.. ()J1"'1't! dl' Crcr.mcc dOI\ eni -,c tenir au mOI!1 •..deux fois

par an 1.1 rn:I11ICrl' reunion ...er.r [1'11l1l.: ,\\ ant 1 •• lin du 111\11•.• dl' mar« et sera

consacree .\ 1·approbuuon dt':-. ct,u-, tinancier-, de ( 0\ 11K.\ Spr] pour 1·exercice
precedcnt . 1.]deuvicme -cra tenue.' apre-, le IllOI~ dl' ..•cptembre mais avant la lin du
mOI ..•dl' decembre et ..,èra consacree ,\ I'upprobation du budget de l'exercice suivant.

Le <.. onscil dl' Gcruncc peut. Cil (luire. être con \\H..IUC,en réuruon ex traord inaire.
chaque fOI•..que lmtérct de <.. O\lIK \ \prl 1 e,igt' ou chaque tOI..,que deux Gérants

au moin •..le demandent.

1 c~ rcuruons ve tiennent au heu indique dans les convocations qUI doivent prevoir
un preavis J'au moin ...quinze ( 15) Jours.

1 es membre- du <.. on-ci] de Gerance peuvent parucipcr aux reuruons du (. onseil de

Gerance par teleconference l't peu. l'nt cxpnmer leur" opinions et leurs \ otes de la
même rnamcrc

3) .3. Procurai ion

1out ('t:r~1I11 empêche ou abscn: peut. par simple lettre, téléfax. messagene
électroruque. telegramme ou tout autre mo: en de communication électronique.
donna pnUHIIr .1 l'un de "'l'" colleuuc-, de LI même categorie de Parts que lui ou à
une ricr-,c per-onne de <on (hOI', de le rcprc-cntcr a une seance du Conseil et d':

\ oter en "l''> lieu et pLILl' 1 l' deleguant <cru. dans ce cas. au point de \ ue du vote,
repute present l n delegue peut <1111:-1representer plus d'un Gerant.

31,4. Quorum

Pour une prenucrc reunion :1\ Cl lin IhIU\ el ordre du jour, le Conseil Je Gerance ne
peut dchbcrcr CI -t.uuvr \ .ilublcmcm que "'1 Id morue au moin-, de sc-, membres est

presente ou representee et "'1chaque catl'!,?lIlïl' dl'S P•.trts l'sI representee.

Au ca~ ou L'C quorum n'c:--t pa" aucun. une nouvelle convocation est adressee, dans
le" sept (7) .lour- de Id prcnucrc reunion. au, Gerants <I\CC le même ordre du jour

r,..•.
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par la personne qut prcvidau la <eance. a une date et heurt: a fixer par elle l ln délai
d'au moin-, quinze ( 15) .lour-, dt:\ ra -cparcr la tenue Je la première réunion et la
date proposee pour la -cconde reU!110n

Lors de (l'tic seconde reunion. lé ( onseil de Gérance peut délibérer et statuer
valablement quel que "Olt le nombre des Gérant» présents ou représentés si chaque
catcgorrc de-, Part-, eq rL'!1rC"1'1111:t'

31.5. Délibcruuons l't [)eC1SlOn,>

Toute décision du Consci] l''>t pnsc a la -imple majorite des membres présents ou
représente-.

route fOIS, le Conseil de Gerance Je\ l'a statuer aux trois quarts des membres
presents nu rcprc ....entc-, pour

lapprobaiion dl' Il tude dl' l .usabilnc.
la conclusion de" corurat-, d de- conditions autres que des Conditions
( 'oncurrcnuclle-;

• ainsi quc pour l' autorisauon prealable des conv entions conclues entre COMIKA
Sprl et l'un dl' ';;cs Gerants ou \..,.,oeil'''' (Conventions avec des Associés et/ou des
Societes ..\l'Ii llecq

Si, dans une seance Ju Conseil de Crerancc réunissant le quorum requis pour
délibérer \ ulablcmcru. un ou plusrcur •..Gerants sabsticnncnt. les résolutions sont
\ alablcmcnt prives a la maronte de" autre •..membres presents ou représentes.

En cas dcgaluc des vuiv. la question sera soumise di: nouveau à la prochaine
réunion du Conseil dl.' Gerance

SI la même -uuation dcgalitc St' produit lors Je cette deuxième réunion du Conseil
Lit' Gerance. le point Ilt1t!ieu, sera -ournis pour decision a l'Assemblée Générale.

31.6. Proccs-\('rnau\

Les deliberations du t.. olbei 1 Je Gerance sont constatées par des procès-verbaux
signes par les Gerant- prcsent-, ou representant J'autres Gerants a la reunion du
Conseil. CL'... procex-v erbauv "on! consignes dans un registre spécial. Les
delegation v. .un-: que le, <1\ IS et \ nIe'> donne •..par écrit. par fax ou autrement y sont
annexes.

Les copies ou cvtrau-. ~k L'(," procès-v crbaux a produire en justice ou ailleurs sont
signes par le Pre-aden: ,HI. il defaut. par un membre du Conseil a ce délégué.

(011"-111'011 ,j'('nlrqlr",- comrnuneu v- '}:,I ~~HIJ:,,,,C c.c ~UWI
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ARTICLE 32 - RESPO'\S:\BILITE DES GERA 'iTS

Les Gérants Ile contractent aucune \)hllgalion personnelle relative aux. engagements de

COMIK:\ Sprl, ma!" il" "ont rc-pon-ablc-, de lcvecurion de leur mandat et des fautes

commises Jans leur gesnon. conformement a la Il)!

ARTICLE 33 - 1'i1)[\1'\"1 n:s DES C[RA'\TS

L'Assemblee Generale l'L'lit allouer auv Crcrunr-, line indemnité fixe a porter au compte
des frais gcncruux le ('on'>l'Ii dl' (il'r<.ln(l' l'SI .unonsc l'gaiement il accorder aux Gérants
chargés dl' loncrion-, (HI I11h,,!n!1'> vpeciales. des indcrnnncs a prelev er sur les frais
généraux .

ARTICLE 34 - PROGI{\:v1V1E ET m I)(~ET

Sauf s'il e"l <upulc autrement dan-. I~Ipre-erne (nll\ cnnon. k" Opérations seront
conduites et les Depenses "l'mil! cx posccx en se conformant exclusix l'ment aux
Programme el ~udgcl approuv L''' par l' -vsscmblee Générale des Associés suivant les
modalites définies dans k" •..•tLIIUh

ARTICLE 3S - 1\fFOR \lA TlO'\S St'R LES OPERATIO\fS

te Directeur General ucndra le Conseil de Gérance informé de toutes les Opérations de
COMIKi\ Sprl el lUI remettra ;l cet effet toute la documentation qu'il estimera adéquate
pour son inforrnauon sur la ~I:,,!ion dl.' ('()\'1IKA Sprl. conformément aux dispositions
des Statuts,

En tout temps ral~l)llnahk_ chaque (rerant ,-'1 chaque Associé auront aCCèS à toutes

documentations et intormauons techniques. commerciales. financières. administratives et

autres,

ARTICLE 36 - ACTIO'\S .Jl'DICIAII~ES

Les actions judiciarrcs, comme défendeur 011 demandeur. ainsi que tous désistements faits
au nom ou il l'encontre de ('O'V1IK:\ "iprl "ont sui\ is et diligentes par le Conseil de
Gérance t'Il la personne Ou Prcxidcnt du ('pll"erl de Gérance r.n cas dempêchcment du
Président. cette 11115,>IOnsera .ixxurcc par tout autre Gérant a ce expressément délégué par
le Président à C\.'I el let

ARTICLE 37 - 1'\'()E\l'\I~ATIO'\

Sans préjudice dl''> dl~pl)"itl()n'> icgak" applicables. CO\ lIK:\ Sprl indemnisera tout
membre du C\)l1"i.'11 dl.' Ger.mec ou du (,'OIl1It(' de Direction ou fondé de pouvoirs. ainsi

?-i ( om "11"0" "'''''In'w",' ('1111111111"(' Il , ,).'\1 11'W~ "C t , ( 20011
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que se:- heritiers <.'1rcprc-cnt.uu-, k~~IlI\ pour IIHIIL'" Ohhgauon-, contractées ou Depenses
effectuees raisonnablement pour II..' ":1\ll1P"- JI,.' <. ()\11" \ Sprl en raison de toute action ou
procedure civile. a condiuon qUL' lacuon .111ete effectuee honnêtement et de bonne foi
dans le meilleur 1Il1L'r('t JI,.' <. ()\111\ \ "'rrl.

ARTICLE 38 - CO'1\lIS~\IRES .\l X CO\lPTES ET CO:\TROLE

38.1. Les Oper,HHH1'i de <. (}\11" \ "'rrl sont <urv cil lces par deux Commissaires aux
comptes nommes el revoques par l ' ·\..,..,elllhkc Generale des Assoc ie s. a raison d'un
Comrnis-.aire aux compte- propose pal chaque .vssocie et pour un mandat de deux ans,
renouv etable une !,)J.,

38.2. Les Cornnuvsarre-, ,11I\ compte- ont un droit ilhmue de surveillance et de
vérificauon sur [(lutl,.'.., lc-, opcrauon-, de <. O\IIKA Spr l. Ils peuvent prendre
connaissance. '..ln" déplacement Je' 11\ re." Je toute la documentation
(correspondance. procc--v crbauv. piccc-. comptable- et ecruure s i de (0.\111-:.'\ Sprl
quils estiment uulc PI)lIl lcxccuuon de leur nus-non

38.3. 1 es Comrmssaire-. au-, cornptc-, doiv l'nt soumettre indiv iduellement ou
colleen- L'ment .J 1" \:-'~t:mhk'L' Gcnerulc. et ctrconstancief lerneru au Conseil de Gérance
ou au Comité Jt' Direction, lorsque ce.., organe", leur ont requis des trav aux spécifiques.
le résultat de leur- trav aux. .iccompagnc-, de ..• recommandations qui ls auront estimées
utiles pour le rcdrcvsemcut de- .mornal ic-, constatees I)U pour lamchoration du
contrôle interne et PU JI,.'''' performance" Je: <. 0\111( \ Sprl.

3R.-L 1 Cs CI.)Il1Il1I..,...airc-, :lU\ compte- oru k drou Je "'\:.'taire assister par un cabinet
d'audit ou dcvpcn-. de leur "hl)l\

38.5. 1 a responsabilite do Comnu-surrc-, aux cornpte s est déterminée d'après les
mêmes n:gk,> 1.1Ul.' pour 1.1 l"C"fh)!1",.thl'ue Jt's (,eranl'-

ARTICLE 39 - rOl \ 01 R~ or; L' .\SSF.:'-'lBLF.:EGF.:~ERALE

L'Assemblée Generale. rcguhcrerncru constituee. represente luniv crsalite des Associés.
Elle a les pt111\ orr- le, plu-, etendu- pour taire ou ratifier les actes qui intéressent
COMIK \ Sprl

ARTICLE 40 - ASSE\IBLEE GE:'\ER:\LE :\~~l"ELLE

40.1. l' Assemblee Generale vnnucltc "l' ucnt dan-. lc-, trois (3) mois suivant la
clôture de chaque l xc ruL'l..' \(ll.lal. .iu ..,iq!L' xoc ial IHI J l'endroit designe dans la
convocauon en \ uc ~r,,'1l1~'ndt·\: k -, T.lppnrh pre-cnte ...par le Conseil dl' Gerance sur sa
gesuon Je (1)\ll".\ 1'1. .tc varruncr le-, • ompte-, .1l111lId., dl' ("()\1IKA Sprl.

( 011\("1111011 <I\·lIfr •.prr«: ('1>11111111111' Il , 'Iq ~~!iH:,"c. (.( 11H18
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dcntcndre II.: rapport du l'\lll,:gc de-. <. ')I11I11I"alre ....aux comptes sur la gestion et sur
les compte- annuel, cx arnmc-, ('11 \ lIC Je si.uuer sur ces documents et de donner, par
vote separe, dl'l.:h,II"!!I.' ,le leur, 111":-.I(\n, .rux Crerant-, et .iu-, Commissaires aux
comptes. de lirc de.' .... 11PU\1.',11I-, (inant ....\IlI i.IL nouv eaux Commissaires aux comptes ou
dé reconduire le mund.n ~k ....( ornnu-. .urc-, .iu-, comptes CI. enfin. en \ ue de statuer sur
tout autre po mt '-lUI ,1lI1".! c l c rn ....cru ,\ \111ordre du IOUr.

40.2. l ous 11: •.• 1.11lL! (:' 1 an:">. ;. \ emblee Generale in crira à 'Ion ordre du jour
l'examen de Iopportunuc de pour-urv rc les activ ues liees à l'objet SOCIal ou de
modifier lobjet '1\)<.:lalde ('()\lIK \ ...•prl ou encore Je mettre fin à CO\1IKA Sprl. Ll:S
décision ....seront rn ....l''' coutorrnemcnt JU\ modal nc-, de \ ott' définies dans la présente
COI1\ enuon et le- "t,IWh

ARTICLE 41 - .\SSE\IBLEE GE:\ER.\LE EXTRAOROI:\AIRE

4).1 l' vsscrnblec (rcncrale (. xtraordrnairc peut l'ln: CL)!l\ oquce a tout moment. autant
de !(ll" que ltntcrêt d••.(0\111\. \ ~prl !"c'\lgc l-llc dOIt l'être, dans les quinze (151
Jours, a la demande ~k 11)LI! \"\)(':1'" rcprc ...entant au moins un cinquième du capital
"oclal ou :l la demande Ju Prc-ndcru. ou dl! \ïu.:-Présidcnt. ou du Directeur Général.
ou du Directeur t icncra] vdroint. nu dl' deux vlernbrcs du Conseil de Gérance ou des
Comnussarre-. ,IU\ comptc-. chaque Illl' que ltntcrêt de CO\1IK/\ Sprl l'exige. Les
Assemblee ... (J ••.neralc .... 1 vtraordinarrc-, "l' ucnncnt a lendroit indique dans la
convocation.

41.2. t'ne t\'1"t'lllhkc Generale Hudgetairc 'le:: uendra obligatoirement entre le l er
septembre el k il decembre de chaque cxercrcc en \ ue dcxaminer et d'approuver le
projet de budget de I·C\I.TCI<.:\.'-auvant de CO\111(·\ Sprl approuvé. au préalable. par
le Conseil de Gerance

ARTICLE 42 - CO, \'OCATIO:\S ET ORDRE Dl .I0l R DE
L'ASSE.\1 BLEE GE:\ER:\LE

42.1. l' -vssernblcc (lénl.'l",t!c. tant vnnuclle quI vtraordinaire. se reunit sur convocation
du President ~ILl ('OIl"l'lI de (i c rance ou. l'II "on absence. par les personnes
mentionnee .1 l' \rtl\.:It.: 41) 1 dl.' ,,, presente ( (\n\ cntron.

42.2. Les conv ocauons al' \-.;,cmhkl.' Generale sont faites par lettre, téléfax, messagerie
electroniques. telegramme I.\.:s conv ocanons sont adressées aux Associes au moins
vi ng! (20) .1our ....a l' a\ ance ! 1ks dor, CJ)[ comcn Ir l'ordre du JOUr. 1ndiquer la date, le
lieu et lhcure de la rcuruon. l ou-, documents relevant de l'ordre du jour et qui
doivent èire cx.umne ...par r.\ ....semblee (rencral; doiv ent être joints a la convocation.

ARTICLE 43 - PI~O( '{' R..\TIO\~

( "11,<,,,11<111 d ,'11 1rqlfl'" commun,· Il \ '1'1 ~::Sll':; 'C (,( 2unx
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Fout proprietaire d' \CIIlHl" peut :-Ol' t~llI"C:rcprc-cnter a lAssernblce Generale par un fondé
de POU\ 01r spccia: I~" copropnetai res. k~ u-utruuicrs CI nu" propriétaires doivent
respectivement "1." faire representer par une seule et même personne.

ARTICLE 44 - Hl REAl DE L' \~SE\lBLF.r. GE~ERAI.F.

route Assemblee {Tc!1crak I,.'"t pre-idee par k l'resident du Conscrl dl." Gerance ou. à
défaut. par le v'rcc-Prc-adcnt. \lLI. d dctuut. par un Gerant J Cl' designe par la majorité des
Gérants. Le President de-igne le xccrct.ure. 1 . \""I."mblee choisit parmi "es membres un
ou plusieurs scrutaicur-,

ARTICLE 45 - QlOIH "\1Ur. SIEGE ET DE DFCISIO'

45.1. L'Assemblee -tatuc \ alablcmcnt. ,,1 le nombre de Pans représentées constitue
plus de la mouie du Capital -ocral '1 si chaque categorie d'Associés est
présente ou representee SC" déci-tons sont prises à la simple rnajorite des voix.
Chaque Pan donne drou ..i une \ t\I\.

--+5.2. Au cas ou L'C quorum n'c"l pJ'i attcuu. une nouvelle conv ocaiion est adressée,
dans le" :-.,-'pl (7) Jour- de id prcnuerc reuruon. au-, Associés av cc le même ordre
du jour par la pcrvonnc qUI presidait la seance. a une date èl heure a fixer par
clic. l 'n dcl.u d'au 1l1l11n..,\ Ill!,!! (20) Jour-. JI,.'\ l'a separer la tenue de la première
réunion CI 1.\ date pl\lpO"';.'è pour 1:1 veconde reunion. L\,.)!":-de cette seconde
reunion, l' \"semblcc "taille valablement quel que soit le nombre de titres
represente, "1 chaque categorie J' -\."~\lCle" CSl presente ou representee. Si celte
condition ncs: P,1'- rernphe. après la convocation d'une troisième réunion et au
cours de celte trou.rcme reunion. les Associes présents ou représentés pourront
statuer a la srmplc majorité des \ 01\ présentes ou représentées mème si chaque
categorie de" parts sociales n' est pas presente ou représentée.

45.3. Toutefois. lorvquil ,,'agit de deliberer sur une modification aux Statuts, la
dissoluuon anticipee de CO\ll"- \ xpr]. Iaugrncntation ou la réduction du
Capital <oc ial. 1<1 tu-ron ..1\ I,.'C d' .iutrc-, -ocictc-. lFtude de l-arsabilité, une
resoluuon Ill." ..,t'rd prr-«; que "1 clic reunit les trois quarts des voix pour
lcsqucllc- Ji \,.,,,{ Pli" pMI au \ ()l\,.'

45.4. Si la décr-.ron I,.'Ol1CI,.'!'I1eLine modification de lobjet social de COMIKA Sprl, la
majorité requise ç"t portee au-, quatre cinquièmes des voix présentes ou
representee-

TITRE XII r.r PFRSO", 'FL DE ('0\11 KA Sprl

ARTICLE 46 - CE'ER-\LlTES

/1
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Les Parnes saccordent a turc de principe que 11.' ••• employes consutuant la force de travail.
les cadres et le personne] Je soutien seront recrutes a competence égale. en priorité,
parmi le personnel Je CiI·L\ \1I~1 S dan ... il' Groupe Centre de c~tte dernière.

ARTICLE -'7 - R[SPO~SABILlTE~ DE CO\1II\:A Sprl ["VERS LE
Pf.RSO'\'\EL GECA'\t1I'\ES

COMIKt\ ~prl 11\.' <cru contractuellemcnt re ...pon ...able du paiement des ...alaires du
personnel provenant dl' (d ( \ \11'\1 ~ quaprcs les avoir engagés. lous les salaires,
remunerations. avantage ....sociau-, et autre ....obliuation» \ is-a-\ IS de ce personnel. obtenus
auprès dl' CiH :\~ll:--'I ~. resteront de la seule responsabilité de GECAMINI-S en ce
compris sans 1Îl11i131ion. k ... ,lbllbatlolh rclativ cs aux pensions. aux soins medicaux et
toute autre obligauon .mterrcurc a Id date d' engagement de COYlI KA Sprl.

ARTICLE 4H- ~:\L·\IIH~SET A \'·\:\T:\GES SOCIAl'X

l'OM IKA Sp!'1 \ crscra a son per ....ormel un salaire approprié el leur fournira un
programme dax arnage- sociau-, conformement au Code du '1 ravail de la République
Démocratique du (tlngn 1 n outre. les autre .... responsabilités il l'égard du personnel
engage par CO, 11K:\ Sprl. re ...icront de ....a re -,ponsabil ité excl USI \ c conformement aux
lois applicable ....dl..' la Republique democratique du Congo

ARTICLE ..•9 - CF.STIO'\ Dl PER~O:"'\EL

Moyennant le respect des dispo-ition ...du Code Ju trav ail Je la République Democratique
du Congo. CO!\1IK.'\ ~prl cs! lrhre de chorsir. recruter. employer et licencier les
travailleurs conformement aux rcglcrncntauons applicables.

ARTICLE 50 - TR:\:\SfERT DE TF:CH\OLOGIES ET FORMATIO~

WANBAO I.ID ...·cngagl' ct cc que ("O\IIK:\ Sprl mette C:11 œuvre une politique de
support technique de technologie .... rclauvernent ..1 lcvtraction minière, les techniques
modernes demal1agl...ml..·nl\...tletralteml...ntl11daliurgiljul.pourquI:.CO\11KA Sprl

produise sans obstacle

WA;-';B/\O L II) ...·cngage ,1 Cc que (,O\II"-A Sprl tourrnsse aux employés, la formation
nécessaire pOLIr executer leur trav ail de façon competente. et leur donne l'opportunité

d'apprendre de IHHI\ clics technique ..•qui leur permettront de progresser dans le futur vers

des postes plus cornplevc ...1.'1 plu» l'\lgl.'allh Celte politique a pour objectif' d'encourager
les employés a faire preuve dmniauv e et assumer des responsabilités afin d'atteindre le
maximum de leur potentiel.

j



Les Parties :.·eng.lg\.'l1t a lJCllltcl' lucuon d\., \\ \ \,B \() II D du SUppOr1 technique et de
formation du per-onne] dl.' C< }\11"'-.\ \ptl

TITRE XII 1: RE.\IBOl RSE\1E'\T Dl fl\.\~CE\1E~T ET PAIEME~T
DES DIVII)E\'O[S [1 At TRES RE\ll'",F:RATIO~S

ARTICLE 51 - PERIODES ET \10DALITES DE RE\1BOl RSE:\1E~T -
IH' vn '\ ERATlO\ DES ASSOCU:~S

Le remboursement dL'S mvcsu-c-cmcnt-, du Projet \llnicr et la remuneration des Associés
s'effectueront (Umml' :.Ult .

51. J . Pendant une prcnuerc periode. CO \ 11" \ Sprl affectera (i) 70% de ses bénéfices
distribuablcs .ru rcmbour-cment complet des 111\ csusscrncnts rniniers. y compris le
paiement des interèt-, Le t.iu-, duucrèt retenu d.m-, le cadre du Projet vlinier est le Taux
de Référence - 20() HP ou tout autre meilleur t.iu-, negocie ...ur le marché financier lequel
dev ra, neanrnorn-. JI..'l1H:LlrLT proche du 1au'. de Réfercncc > 200 BP et (ii) 30% à la
rémunération de" .\s,>uciL''''; au prorata de leur-, quotcparts dans le Capital Social. La
moitié des dr, idl'nd-:" du" J (;1 ( ·\\11\,1 S -cra affectée au remboursement du Prêt

dAssoci •..,.

51.2. Pendant une d-:u'\IL'!11e periode. l'( )\IIK.\ Srrl affectera la totalité du bénéfice
distribuable à la rcmuncrauon dc" .vssocie« selon leurs participations au Capital Social de
COMI"A Sprl

ARTICLE 52 - RO\ ALTIES

52.1. 1-n cornpcn-auon ,k 1<1 consommation dô gisements. CO!\fIKA Sprl paiera à
(JI CA \11'-'<"; l "n du (, lu lIre d' \t'bm: ....BrUI "l)US forme de royalties, déduction
faite du COli! du trun-port èl de lasvurancc a lcxportation. Le montant des
royaltic-, sera cependant affecte au remboursement du prêt que WA:\BAO L I'D
octroiera ~\Ci]: C:\ \ 11"d' S pour 1<.\1iberauon de sa souscription au Capital Social
de CO\lIK c\ Sprl el du Prêt dAsxocie au:.:-.i longtemps qu'il subsistera un solde à
payer par (il (' \ \ll'-f ~ ....ur ce'> prèt-.

52.2. /.1..':' parcmcm- ,lu" ,1 t il ( .\ \ 11'- 1 ..., .iu litre dl:'> m: altll.;." -ur base des Chiffre
d' Affaire .... Brut. kl\'111 l'phll'! dune comptaluhsation annuelle (basée sur les
années calcndnere-, I..'l '> •••-ront r~l\••hlc-, dan" les trois mois suivant la fin de
chaqu. ..' annee t ccc: refletant touic-, le" rcccue-. J\.' \ entes reçues pendant l'annee
prcccdcurc i 1 e.... p.ucrnent-, ctï\.'dLle~ -eront accompagnes des informations
pertinente- <1\ec de-. details ,>uffi..,al1t" pour cxphquer le montant calculé.

51.3. 1 ous I~~ r~I\.·\ ~..,de p.ucmcnt-, de.: roy aluc .....communiqués a G~:C~AMINES par
CO \ 11K \ ...,l'ri pend.un un an. -cront presumes être sim'ères et correct". à moins



que pendant UIlI.' periode JI.' ~ 11101....debutant a la date Je reception. GI'CA\1ll'\I S
formule une objection ecrue et inu. «luise une demande 1.'11\ ers ('OM 1KA Sprl en
\lIC dunc rcculicanon l outc rccuficanon favorable a GI::C:\'V1fNFS ne pourra
être effectuee quI.' ....1 elle a t'tl.' .lcm.uidcc dans ladite periode.

5:2.-L CIl ('.\ \11'\ l ", Il1P~cnnaru nonfic.iuon Pd! ecrit J CO\lIKA Sprl, aura le droit de
verifier le ....compte ....Je (,Ol\.llK.\ "pI! aln";l que tous -es documents concernant
lès pUICnll.'I1!', dl.' rovaluc .... cllcctuc-, pour toute annee calcndrière. dans une
periode de ' 111(\1•.. «uv ant la lin J\.' chaque annee . etant entendu cependant que la
realisation .lun tcl .JUdIt ne pnurra rd' etendre la duree pendant laquelle
Cij'( 1\\11'\1 ~ 1I la pox-rbihtc dl.' iormulcr line objection par écru et demander
lajustem 'Ill de ... compte ..., l ou-, le ...Cllnlniks seront realises par (;FC,\\11;":!"
aux burc.iux de (}\IIK,\ Spr] ou le ....11\1'1.'''' et documents necessaires devront être
conscrv 1.•••• , un I~I contrôle dou cire execute pendant les heures normales de
sen rcc

TITRE XIV: DISPOSIlIO;\S FI:\:\I.E~

ARTICLE 53 - FORCE \IA.lEl RE

53,1, En cas dl' 1oree vl.ucurc ((cil...' que dcfimc cr-aprcvï. la Partie affectée ou
susceptible ,.l'L'lI'C alïl.'du: pd!' '-'l'Il,: l orce vlarcure (la" Partit: Affectée /)) le
notifiera .\ l' .iutrc I\lrlll.' par ecru. -n lu: •.iccrrv ant les circonstances dl.' Force
\ lajeurc. d.m-. k:-. lj u.uorvc ( 1-+) .1our ... de Id .. lin cnancc de cet ev enemeru de Force
vlajeurc. lc ...l'arue ... :-'1.' concerteront pour tenter d'en limiter les conséquences.

53,2, Dans les quatorze (1.-f 1 Jours th: celle prcmicrc notification. puis, dans le cas où
l'éx encmcru ,k lorcc \ lajcurc perdure. tous !C" mois, la Partie Affectée devra
adresse!' ~1 l' autre P.lnle dc-. nul! ficJIIOIl::' complémentaires contenant une
description Je I\~\ encmcnt Je 1 \lIC\" vlajeure. de se:-.conséquences sur l'exécution

de ::'(''> Ohll~'HHlIl"" .1l1 titre .lc 1" pre-cnte ('011\ ention et une evaluation
prév isionnvl II.' dL' ....a duree

L'autre Partie dispo ...cr.r d'un Jt:l,11 lÎl.' trente (3()) Jour ...a compter de la reception de
chaq ue nOI ifica; ion pour en contester II.' contcn LI par une not ificauon de di ffércnd (la
(1 "'\otitic<ltldl1 de Di flcrcnd .1), lautc JI.' quoi la notification sera consideree comme
acceptee .

53,3 En cas d'envoi d'UIlL' \\)llIicallllll dl.' 1)1t'tL-rend, lc-, Parues s'efforceront de regler à
l'amiable k dlt'krl.'nd dan-. le 1. ,Idl\..' de dr-eus-ions qui devront se tenir dans les
quinze (15) Jours de 1.1 rccepuon p.u: IJ Partie destinataire d'une otification de
Differend. et pend.mt i.nc pe!îlllk qUI Ill' pourra exceder trente (30) Jours a compter

( illI\t'nfl'illl!','utr,'pn,•."'<1111111111\' Il' \ 1),,, ]21(fl"""C (;( 20f))(
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Je la reception par cette Part Il.' de cette "'\)uticatlOll Je l Jilfércnd. sauf accord des
Parnes sur LIne period« differente fiai PCII\)de de Reglcrncnt Amiable »).

53"+. Dan- l'h:- p,III)('",1..' PU le" Partie, ne pan rendraient pas ~i regler LI l'amiable au terme
J~ la Periode JI..' Rculcmcnt Arru.ible leur differend quant a l'e vistence. la durée ou
les L'IÎl.'h d un ,'\ cncmcni de 1 oree \1al~'1I1"':, ~'I..' drllercnd sera tranche par arbitrage

conformement " 1'.\1'1 Jo.. k 22 de 1.1 pn:"l.'JlIe (on\ cnuon. 1 a sentence Ju tribunal
arbitral Wl'd d,:linltl\ L' le" Paruc-, rcnonç.mt irrvv ocablcmcnt par les presentes a
taire appel de la <cntcnce

53.5. Dès qu'un c~h dl..' Forc c 'vlajeure ,un 1L'Il 1. l'e vccuuon de" obligation» de la Partie
Affectee "CrJ -u-pcnuuc pend.mt la duree dl' Id 1 oree vlajeure et pour une
période ...upplcment.urc pour permettre .1 la Parue .x ifcctec. agissant avec toute

la diligence requise. de rciabhr la :'IIU,1lI\H1 qui prevalait avant la survenance

dudit éH'I1\.'I11\:nt de lorcc vlajcurc.

La Parue \ tfectce .1:21 ra a\ cc [OU!t..: la diligence rarsonnablernent requise pour
éliminer le plu-. rapidement pn""lbk 1evenement dl' hm ..'e vlajeure.

-,OUles lc-. conditions. IlHIS k~ dL'lal:-' \.'1 toutes les dates postérieures à la date de
surv enancc du cas (11..' l-orce \ l.ueurc -eront adaptes pour tenir compte de la
prolongation t..'l du retard prov OqUL'" par la ~oree vlajeure.

\u cas ou lcvccution .ic-, Obhguuon-, d'une l'arue \ rtcctcc serait suspendue. soit
enticrcmcnt ,,(III en p.rruc. ,1 ~·,IU"I..' d'un C~fS JL' [,)l'CI..' vlajcure. la présente
COl1\enll\1I1 ,,~'ra proroucc aurom.ruqucmcnt pour une periode equivalente à la durée
du cas de 1 (\l'L\: \ biL'11i .:

En cas d'inc idcnt de ! oree vlarcure. aucune des Parties ne sera responsable de
l'empêchement ou Lit.' Id rcstncuon. directement ou Indirectement. d'exécuter toutes

ou partie ch,: '>l.., Ohlig~,l!,lns dccou.unt de LI pre-ente Convennon.

53.6. Au cas ou k ,>,1' dé lorcc Maicurc. uucrv cnu avant la creation de COMIKA Sprl.
persi-uerau au-dela •.l'une periode de c•.'nt quatre-v Il1gt:-. (180) Jour .... la présente
COJ1\L'nlIOI1 re-aera en \ igueur. ".lui ,,1une des Parnes resilie la présente Convention
auquel cas chaque Parue sera IIP\.'I\.'C dL' 1integralite de se'i Obligations au titre de la
présente ( llll\ cnuon

53.7. Au cas nu II.' l'a:-- de "lIITe \IaII..'UIl.', intervenu apre- la créauon de CO\1[,,:\ Sprl.
persrstcrau .ru-dcla J line pl'rJ('lk dl' cent quatre-v Ingb (180) Jours, le calcul des
irucrèt-, du" "ur le, l nv c-u ....,\.·I11\.'nh vluucr ! xtracuf ~I Industriel el le
rern bourvcrncnt dc" quotite- d •.: .:•..'-; fin.mccrncnt-. xcront d'office suspendus à



partir du ccm quatre-v 1I1~I-lll1lel11l' Jour dl' la déclurauon dl' la Force Majeure et
pour toute la duree -uiv aruc ~"-, cene •.icc lar.n ion jusqu'à larrêt de la Force
Majeure. l ne .\""o.:mhkl' (jl'ner:do.: 1·....rraordinarre de v ra être conv oquee afin de
statuer sur 1.\ lli"~l)lur,,)n anucrp..e Je ()\lIK.\ ~rrl. De même, en cas de Force
Majeure. 1\IUIi:" k~ ()hllgation" incombant a \\ .\:'\BAO LlD et notamment
celles L'nI)Ù.'rI1,1ll1 le, Inv c ...uv-cment-, \1 1111er... l ....tract if et lndustrie ls sont
suspendue- :1 parnr du cent qu.urc-v ingt-urucmc Jour de la déclaration de la
Force \lal< ..urv et p\IUI route 1" ..urvc "UI\,lIHl' dl' cette declaration jusqu'a l'arrêt
de la 1orel' \ luicure

53.8. Aux fin ... dl' la pre-cnte Conv enrion. 1c ....pression l'oree Majeure ('( Force
Majeure . l "lgnIfie Illlli e\ cncmcnt insurmontable et hors du contrôle de la
Partie ·\tll.'d..:e. \ cornpn .... '<lIh que celte cnurnerauon soit limitative.

insurrection. emeute. .icte de \ iolence publique. acte de terrorisme. rebellion.
révolte. rcv oluuon. guerre (lk~'I,H\.'~ IlU non i. gllerr~ CÎ\ÎIe. blocus. embargo.

coup d'etat. toute cata-trophc n.uurelle. eprdérrue. cy clone. glissement de terrain.
foudre. tempère. inond.uion. tremblement de terre ou conditions météorologiques
cx ccpuonncllc-. tout .uccndrc , d cvplovio n. pour v u que la Partie Affectée ait
pri-. tOUI\.'" k ... prccauuon-, 1':11 ..nahlcs. le" <o in-, appropriés et le-. mesures
alternanx c" afin d'ev uer le ret ... d ou 1.1 non-cvecuuon. totale ou partielle. des
Obligntron-, "1IPUIeC' .l.m-, lu 1 ~~":dtl' ( onv cntion. l 'uuerprerauon du terme Je

l-orce \lai;,.'ur\.' ,cra coutorrnc ..•. \ princrpc» el usagc-. du droit international et du
droit congolar-, el (oui litige 1",,111' .1 Ull Incident ou aux consequences de Force
Majeure Sl'ra regle contormcruv.u a l' vruc!e ~:2 de la présente Convention.

53.9. En ca" de l orcc 'vlaicurc. le" l', n ic ... <c • onccrtcro Il 1 au moins deux t'ois par an
pour tenter "h. 1I11I[CI k' domm , . .: cause par la 1 I)I'CC vlajeurc el de poursuivre la
realisation lil:" objccu t- du Pro ,.(

ARTICLE 5-1- CLAl SE l)'EQl Il F

54.1. Au ca" tHI des e\ cncmcnt-, . ,;11\.'\ u ... et imprev isiblcs par les Parties dans
l'execution ou la I1)hC l'Il :1:' ,L',,'IOI) de, termes et conditions de la présente
Convention entraîner.rient la ' .)[l'iC de l'equilibre economique ou une: situation
de non-pro ritabilitc pour l ,.. ,~' ou l'autre de" Parties. WA~RAO LlO et
Gl"C:\\ll'\l '" prendront dcL,: ." 11l\lll!'S \.'1 circonstances relatifs aux évènements
surv enu-, dan. ... un dela: de 'I-Iuln/e) Jour .... apres notification par la Partie
im Ol]tI<lIH Id clause dl quirc

LèS Partie ... \ erificront "j iL r.n-on- pour le ...quelles .la clause d'Equite est
invoquee xout \dlahll'" ,'11.'1." ~,,-:I'lH1t J<.' lcur-, importance et implications dans
le projet

( HII\ rnu- Ii d ~tlln,j i /.
1



542. 1 n l·.1" d,,' 1111~l'-u: k ...mout-, ,''1 , .nc mvoquc-. IIU "ur la maniere de les resoudre.
11:"Part Il' , ••'Il rapportcrom :, ... 11 rd!:!~. contormcmcnt a 1art Ill\.: 22.

ARTICLE 55 - \OTJFlC \ no ~

5.'.\ 1e" a\l". nou ï'icauon-. \!Irecti\~'" dernandev. nu ...e en demeure ou toutes autres
commumc.uion- ,,'\I~l· •......ou ,: 'e\.:, en vertu J une clause quelconque de la

presente <. ,111\ cnuor-. ,1.. \ rUI ~ xounu-, par ccrit et li\ rc-, ou cnv oyés par

telccoprcui .iu <.1,(' \ \11\.1" .ru \\ \ \.H \0 1 1[)

POl R <d ( \\11\.1 -,

1 \ (" \.1 R·\ 1 1 IJ 1 l " Il Il. 1 T DI" \11\.1 ...,

\ 1',11Il'I1II,\11J~ \ 11 I,'I-:lll \. r., II 1 kk~L!(.: (ll·lh.'I.1I

4Il). 1~ldk am.u» P,.I

BP -1';'( Il m \!B\\III

1 \ \ (IIC 4 , .: ~ 4 1,)4 1

Courncl :!L:Camllll'" ,Id!-! (,

POl R \\ \ -, B \() II\)

net.cd

1~ \. (Illdlh.! \11 \kll \.

1 \\ (HJ:S/1 11/ ,:'1-1'4')
tk'lllI1!:!

55.2 Toutes nou ticauon .... ni-tru, 1'. dcmandex. rruse en demeure ou toutes autres
cornmumc.uron-, <crout rcput,'.: :l\ otr t'II.' donnee- ou "l)UmISèS le Jour de leur

11\ raison ou. Jan" k l,l:-- d'.« .: "pie. le prochain jour OU\ rable apre- accusé
de n:l'L:ptIPI1 •.le .1 (1',11."'1111' l ou: ch.mgcmcnt d'adrevsc doit être notifié par

ecru .lU\, .Il111·l''''Parue ,1.111'., ,·I..l' (:;0, Jour ....

ARTICLE ~6 - (O'FIDF', ... II,: UF" ('FOR\l\TIO~S

Toute: Donncc-. LI 11111\1'I11:1tl\)lh

lautrc Parue concernant ,PI! !.I Pl,
ou II! Bien, <crout tr.uicc- 1.1\lIi••"

.• ' contidcnucllc-. et fourmes par une Partie à
l, Il\ cnuon. "nit l'une nu plusieurs autres Parties

,1cnucllc- ci nc seront pas divulguées. sans
l'accord prealable et cc ru lk ,1 Part. concernee (qui ne pourra refuser 'ion accord sans
motif raisonnable J. ,1 .111..:un l'l'l":-,,

soit ncccs-.nrc pllll! I.•..ali-cr UII

rrl.'t:l11plll)1l (I)ll\ •..·lllIl· .• 1.1 1'1'•.':-.•..,
autorite r~gkl1ll·lll.11r••' ~,'111 pl.'kllk

'Z
'-1

_ \I,,~k\ln"lue .• \ I1WII'" qu une telle div ulgauon ne
;I.:~ a t.n IILT'" ••ontormcment aux clauses de

",1.11,111. ne "'1)11rcqur-«: par 1.\ lOI IIU par toute
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Lorsqu'une dl' lIt~atloll est rcquu-c p.u t:1 toi nu par une autorué reglementaire
competente, une copie ,!-: l'mtorn.ution I.h'lll Id dl\ ulgation c...t requise dev ra être fournie
l'autre Parue d.m-, LIll dcl.n au "'"1raisonnable que pl!'>Slhk ..1\ unt cette div ulgauon.

Si la div ulgarion I..·"tncccv-airv ,(llII" rendre cttccuvc une ce ion a un tiers ou pour
obtenir un Iinanccmcn: du Pr(\I~'t. le ncr-. nu le financier sera tenu de signer un
engagement de u)ntidl..'ntlalill'

Aucune Part ic ne ...cru rcspous.it .c. a 1\:gclrd de l'autre Part le. de toute 1nterpretation.
opinion, conclu-rou ou autre mlor.uauon non tactuclle que (Cne Partie aura rn...éree dans
tout rapport ou autre document 1 urru a la uercc partie qUI reçoit l'information. que ce
soit par ncgl igl'ncl' PU ~tUI rcmcnt.

ARTICLE 57 - TA:\E~ ET 1\lPOT~

COl'v1l1\. \ Sprl !':I;I..·I,I k:-- 1Il1pÙb .t tavc ...dLll'S.I ll tat contormcrncnt a la législation en
la matière

ARTICLE 58 - I>I~PO~ITI()~S I)I\"EI~~E~

58.1. Amendement

La présente ( onvcntion ne ieut être amendee ou mod: fiee que par \ oie d'avenant
signé par le ... Paruc-,

58.2. Cession

La presente ( onvenuon ne -ourra être \ alablement cedee par une Partit' a un tiers
quI;' n1l.1:I..'I1I1<1nl.icc ord ""I\I~" 1..'1,,'1..'1"11 de luutrc Parue. le ccs-aonnurre "'I..'ngagcant

par ecru <t rc-. 1"•..'1..'1 1.. , la pre-cnte ("O!1\ cnuon en tou-, et chacun de ...es termes. Chaque
Partie ...'en~.t1:-"" a Ill.: pa-. ...l',)po ...er a line demande de cession sans raison valable.

0:éanmol!1s. 1<1 presente Convention etant etroitement liée aux Statuts, la ce 'sion de
la presente ( \))1\ eruion cs! 1 cgie par et dcx ra suiv re toutes les procédures relatives
au.\ cession- ,k'~Pan-, :->llLld _s.

'1 l'une de ... t'artll..·... a 1.1 \. .invcntion \ iole Id presente disposition concernant la
cession de ,,-:tl' dcnucrc. ,,1 eeS"IUIl ...1..'1",1 inopposable aux autres Parties et à

CO\IIK.\ "pl,

Les Parties 1..''''1 ment lOull:l\,> qu'en raison Ju projet qu'elles entendent développer
au sem de ( ()\11"-\ Sprl. JI est de lmterêt de cette derruere et de l'ensemble des
Parties que LI pIÔL'IHe ( UI" .ntion -,Olt mee ...siblc pendant la période définie par les

( Iln\l'1I11Ii1l II l'Il q)n,.' rnmOHIIlt' Il , ~}::'I~~xu" '(, (,( 2UUX~..,



disposition- JI..' 1:1 pre-cnte Convention concernant l'Incessibilite temporaire des
Pan:-.

58,3 Disposiuon nulle

Foute dhpll ...iuon ou décl.uuuon de 1,1 pre-cnte Conv cnuon qUI <avererait non
conforme .1 1.1 l, '1 •.•cra reput, .: non I..'LlIl\..'

58.4. Renonciuuon

Le fait que lunc Je" Paruc-, à la presente Convention s'abstient d'exiger. à une ou

plusieurs rcpn ...I..' -. k 1":.." ,-~t strict d'une -upulauon quelconque de la présente
Convenuon ne pourra l'" érre 111tcrp re t 1.' comme une renonciation a celle

stipulation 1\)1I!L' renoue •..i.on par une Parue a line sripulanon quelconque de la

présente ( \)11\ L'J)IIOIl dcx r~1..ire faite Je maniere expresse et par ecrit.

58.5. Integralite ,k l' vccord

l.a présente ((\11\ ,'l1l1UI1 ••. se.., annexe» conuenncnt l'irucgralne dl.' l'accord des

Parties C\lf1':1..'l11.1l11 -on u. ,. et remplacent 1\ iu-, accords aruér ieur-, entre Parties)
etant rclau!-.

58.6. Em Îr011l1l'I11I.'nt

Les acuv irc-. dl.' ('()\llt--.:\ prl s'exerceront Jan" le respect de la loi en vigueur en
République Dcruocr.ruqi., .u Congo en matière J'cm ironnernent et des normes

env ironncrncntalc ... mteru.u.onalement reconnues comme étant Je bonne pratique

muuere
CO\11K·\ ~pll de:\ l'a nn!",' nent :

prendre ..le ... I11I.'-,ur ..:, .i,
l'cnv 11\)1 incm 1..'111 I..'~

.aie-. pendant LI duree Je Id Cor» enuon. pour protéger
nrastructurc- puhIILJLH:'" unlisees au-delà de l'usage

Il1dUStrtL'1 normal. L',JI;. .rmerncnt ,lll\ normes el usages internationalement

reconnu- ,1.111'> l'in ..lu-; .: minière. autant qu'ils peuvent être appliqués en

République Dcmocr.i... _ du Congo. l't ,ILl'\ lOIS en \ igueur :

- mirurm-cr. pd!' \.k.., u., .s adequarc-. iI.'" dommages qui pourraient être causés

à 1'1.!t1\ ironncrncnt 1..: mfrastruciurc-, publiques utilisees au-dela de l'usage

industncl ct mlnlcr Il •.\!'. .. ,i •

se conformer .1 1.[ '~::-' .JQIl en \ Igucllf concernant les dechets dangereux. les
dornm.rgc ....iu-, l'L', naturelles 1..'1.1 1.1 protccuon dc lcnx ironnernent.

( ,,'1\\'1111"" ,1', \'pn'r cnmrnunv Il \ 'I~ 1 22lW.:. ••.(, (.( 201l1i

~8 iL



58.7. Langue

Cette l'l'ln cnuon t.:~lI\.'dig~. t'Il lrançai-, 1c-, documents techmques seront rédigés
en angla: ....et en franc al '->. c . cas dl' con I1lt entre ks \ ersions. la version française
pn:'\ audr.i

58.8. Annexes

Anncxc .', : Dcscripuon (Je, llgique et vhncralisauon dl' ....gisements de Kamoya et
dl' Kazl l'lill. C\ 'l'données lk.., ( arre ...Cada ...traux

Annexe ~ : lt'plC du PI -+6'

Ces anncves font partie Il1ll' -ante de la pre-cnte C011\ ention.

ARTICLE ~9 - E'TREE E.' \')(;{l<:l'R

La présente l'PI1\ cnuon entrera c vigueur à la LI.!!L' Je sa signature.

Ainsi rait et ....Igne <1Bcij ing. le .-18. J.~J./~ èJt. 1.'11 six exemplaires originaux. chacune
des Parties reconnut ant l'Il él\ Ir reçu dcu-, ! L'•... deux autres exemplaires ont été
déposés au sen icc consulaire . c l' Ambas ....ade de [a Republique Démocratique du
Congo il Beijing.

POl R 1/\ Gt''\ER ..F DFS C \RR[[:RFS Fr DES \lI:---:[:S

)(}J.L~t.:
.,./

Paul FORIT\
-------.

-ASSl'\1A:\1 SEKI\10~YO

POl'({ \V A~BAO hT\GCO LTI)

f~
1

1
[

SCI PI,\(;,
Dire teur ( icneral.

..•,
1

( ''''''0(''''1 ,,'rnl prh., commun •. " , 'I~l~~IW':;..,C(,( ~IIIJX
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ANNEXE A

COORDONNEES GEOGRAPHIQl'ES DE K..\MOYA
(CARRES CADASTRAl'X CEDES partiellement)
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